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DEVELOPPEMENTS

Les derniers mois ont prouvé, s'il en était
encore besoin, la nécessité de faire de notre
Sommunauté le pouvoir organisateur de l'en-
seignement officiel. Celui-ci est actueHement
dans un état de désorganisation qui explique
le découragement de très nombreux ensei-
gnants.

En attendant que l'article 59bis, § 2, 2', de
la Constitution soit modifié et que la compéren-
ce normative en matière d'enseignement soit
pleinement et sans exception confiée à la Com-
munauté (ce qui suppose la conclusion préala-
ble, entre les partis francophones, d'un pacte
scolaire garantisisant la liberté effective et .t'éga-
lité de traitement), il importe que l'organisa~
tion et la gestion de l'enseignement Je l'Etat
snicnt assumées par l'Exécutif.

La Communauté est dotée de la personnalité
juridique, ainsi que le souligne la loi du 8 aoÙt
1980, et dès lors, eHe peut être pouvoir orga-
nisateur au sens de la loi du 23 mai 1959 sur
l'enseignement: c]Je peut reprendre pour Ja
Wallonie et pour Bruxelles, Jes obligations de
rEtat ct le personnel du ministère de l'Educa-
tion nationale, et réalis.cr un enseignement en
français respectant les convictions de tous.

A. SPAAK.
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PROPOSITION DE DECRET

CHARGEANT L'EXECUTIF D'ORGANISER

L'ENSEIGNEMENT DE L'ETAT

ARTICLE 1er

A compter du ]" juillet 1987, l'organisation
et la gestion de l'enseignement de l'Etat en
français sont assumées par l'Exécutif de la
Communauté.

ART,2

L'organisaÜon de j'enseignement concerne
la politique générale, !c projet éducatif, les gran-
des options pédagogiques, le contrôle du bud-
get ct de son utilisation, les services d'inspec-
tion, ]a formation initiale et la formation
continuée.

A cette fin, jJ est créé un conseil supérieur
de l'enseignement composé des présidents de
districts sociopédagogiques, et dont la mission
est:

1. de donner des avis à J'Exécutif, à la
demande de celui-ci ou d'initiative, sur toutes
questions relatives à l'enseignement en français;

2. d'organiser la concertation avec les pou-
voirs organisateurs des établissements de C::lf:1C-
tère non confessionnel, avec les organisations
économiques et sociales et avec les institutions
de formation professionneIle;

3. de répartir 'les crédits .d'équipement entre
les districts.

AH. 3

La gestion de l'enseignement porte sur:

a) la création, l'organisation ct la coordi-
nation .des établi'ssements scolaires, des centres
d'enseignement, des districts socin-pédagogi-
ques des centres Pl\.1S et des internats;

b) la gestion du Fonds des bâtiments pour
les établissements de .l'enseignement de l'Etat;

c) l'organisation des procédures de recru-
tement, de nomination et de formation du per-
sonnel .directeur et enseignant, du personnel
auxiliaire d'éducation 'et du personnel para-
médical, .des établissements d'enseignement de
l'Etat et des inspections d'enseignemcnt de
l'Etat, du personne! administratif, du person-
nel de maîtrise, gens de métier ct du service
des établissements d'enseignement de l'Etat.

ART. 4

Le budget relatif aux dépenses de l'enseigne-
ment de l'Etat est transféré au budget de la
Communauté. Il est fixé sdon les critères défi-
nis par l'article 7 de la loi du 9 août 1980 sur
les institutions communautaires.

ART. 5

Sont transférés à la Communauté les bâti-
ments et J'équipement des écoles de l'Etat, les
centres PMS et toute infrastructure du ressort
dl! Fonds des bâtiments scolaires de l'Etat.

ART. 6

Les districts socio-p-édagogiques ont pour
mission ]a répartition des crédits d'équipement
entre les centres d'enseignement, l'organisation
des transports scoJaires, le recrutement du per-
sonnel temporaire de toutes les catégories pour
une période n'excédant pas 98 jours.

ART. 7

Les centres d'enseignement sont chargés,
chacun pour son ressort, de la rationalisation
et de la programmation entre établissements
de tous les niveaux, de la répartition et de la
maintenance de l'équipement, de l'occupation
des locaux scolaires et de l'infrastructure spor-
rive, de l'organisation des activités para- et
extrascolaires.

L'Exécutif fixe par arrêté le fonctionnement
et J'organisation des centres d'enseignement et
procède à ]a mise en place des conseils de
concertation.

ART. 8

Chaque établissement est chargé du projet
pédagogique qui lui est propre, de l'utilisation
du crédit d'hemes, de l'utilisation de l'envelop-
pe hudgétaire qui est octroyée pour les frais
de fonctionnement.
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ART. 9

Le personnel de l'administration centrale
du ministère de l'Education nationale affecté à
la gestion de l'enseignement de l'Etat ainsi que
le personnel du Fonds des bâtiments scolaires
de l'Etat sont transférés au ministère de la
Communauté française. Ils sont régis par les
règles applicables au personnel de l'Etat.

Le personnel directeur et enseignant, le per-
sonnel auxiliaire d'éducation et le personnel
paramédical des établissements d'enseigne-
mcnts de l'Etat ct des inspections d'enseignc-
m-cnt de l'Etat, demeurent régis par les dispo-
sitionsen vigueur jusqu'au jour où Jeur statut
aura été fixé par arrêté de l'Exécutif.

De même, les dispositions statutaires con-
cernant les membres du personnel administra-
tif, du personnel de maîtrise, des gens de métier
et de service des établissements d'enseigne-
ment de l'Etat restent d'application jusqu'au
moment où le statut de cc personnel aura été
fixé par arrêté de l'Exécutif.

A. SPAAK.

A. LACASSE.

4 40J)64- E. G.


